
Comment activer Cesu + ?
Rien de plus facile ! 
Quelques clics pour gagner en simplicité, sécurité et rapidité.

l’attestation 
d’adhésion

Salariés à domicile

Rendez-vous sur www.cesu.urssaf.fr 
Puis cliquez sur “Utiliser le Cesu”.

Téléchargez l’attestation 
d’adhésion.

Complétez l’attestation avec 
votre employeur. Gardez-en 
chacun un exemplaire.

étape 1
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http://www.cesu.urssaf.fr
https://www.cesu.urssaf.fr/info/files/pdf/attestation_adhesion_CesuPlus.pdf


étape 2 Les coordonnées  
bancaires

Depuis votre tableau de bord Cesu en ligne,  
cliquez sur Cesu +.

Choisissez  
“mes coordonnées bancaires”.

Complétez les champs  
puis enregistrez votre saisie.

Vos coordonnées bancaires 
sont bien enregistrées.
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étape 3

étape 4

Activation de Cesu +  
par l’employeur

Le service est  
maintenant activé !

A partir de son compte en ligne, votre employeur  
active Cesu + puis effectue sa déclaration.

Avec Cesu +, votre rémunération est directement versée sur votre 
compte bancaire. 

Le versement effectué prend en compte le montant du prélèvement 
à la source.

L’ensemble de ces informations figure sur votre bulletin de salaire.
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Avec Cesu +, c’est plus simple, 
plus sécurisé et plus rapide ! 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site du Cesu 
www.cesu.urssaf.fr 
et le site dédié au prélèvement à la source 
www.monprelevementalasource.urssaf.fr 

http://www.cesu.urssaf.fr
http://www.monprelevementalasource.urssaf.fr

